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2014 V. 31 Vœu relatif à l’écologisation des piscines parisiennes. 

 

 

------------- 

 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

 

Considérant l’ambition projet de piscine écologique actuellement mené par la Ville de Montreuil, 

caractérisé notamment par un traitement naturel de l’eau (par plantes et micro-organismes), un système de 

chauffage par granulés de bois, un environnement végétalisé, l’usage de matériaux naturels dans sa 

construction ; 

 

Considérant la disponibilité immédiate ou prochaine de sites tels que les abords de la place du Cardinal 

Lavigerie, à la porte de Reuilly (12e) ou la confluence du parc Suzanne-Lenglen et de l’héliport (15e) 

pour réaliser un tel projet de piscine écologique à Paris; 

 

Considérant l’accord de mandature 2014-2020 signé par la gauche et les écologistes, qui acte la création 

d’une piscine écologique de ce type à Paris ainsi que la construction de deux bassins éphémères pour la 

saison d’été dans le cadre du plan « Nager à Paris » ; 

 

Considérant les nouvelles techniques de traitement de l’eau déjà expérimentées par la Ville, tels que 

l’usage du traitement à l’ozone dans la nouvelle piscine Beaujon (8e) ;  

 

Considérant la récente intoxication au chlore subie à la piscine Saint-Merri (IVe), qui a entraîné 

l’évacuation de deux écoles et l’hospitalisation de 17 enfants et 5 adultes ; 

 

Aussi, sur proposition de M. Christophe NAJDOVSKI, Mme Aurélie SOLANS, M. Jacques 

BOUTAULT, Mme Joëlle MOREL, des élu/es du groupe écologiste et de M. Jean-François Martins, au 

nom de l'Exécutif, 
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Emet le vœu que la Ville de Paris : 

 

- Lance des études de faisabilité pour la création d’une piscine écologique avec traitement naturel de 

l’eau, à Paris, durant cette mandature. 

 

- S’engage à proposer au moins deux bassins éphémères ou temporaires aux Parisiennes et aux Parisiens, 

chaque été et en fonction des besoins de relogement des usagers à partir de l'année 2016. 

 

- Continue à expérimenter les techniques alternatives d’usage au chlore (traitement naturel, ozone, 

électrolyse…) dans le parc de piscines déjà existant. 


